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CHAPITRE QUATRIEME
Rfr|ïl«‘w pour 1rs jours <lr roller

On aura un jour de congé par .semaine depuis 
l’entrée des classes jusqu’à la Toussaint. Après 
la prière et la Sainte Messe qui auront lieu a 
l’heure ordinaire, il y aura étude jusqu’au dé
jeuner. Après quoi on sera en récréation jus
qu’à dix heures et trois quarts. Après une heure 
d’étude libre, il y aura lecture du Nouveau Tes
tament a la chapelle et récitation du Me montre 
et de Y Ait y élu*.— Dans l’après-dîner il y a pro
menade si le temps le permet. Au retour de la 
promenade, ” La récréation durera jus
qu’à cinq heures et demie. Les autres exer
cices sont comme à l’ordinaire.

Le lendemain du jour de congé on se lèvera 
une demi heure plus tard.

Depuis la Toussaint jusqu’à Pâques on aura 
congé une après-dinée par semaine. Ce jour-là 
la classe du matin finira une demi-heure plus 
tôt et après un quart d’heure de récréation il 
y aura une demi-heure de chant. Pour le reste

0563


